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 Montpellier le 11 juin 2009 
Marie-Jeanne Verny 
Maître de conférences Université Paul Valéry 
Présidente du CREO Lengadòc 
 

Madame le Maire, 
 
 

Je voudrais d’abord vous remercier chaleureusement, au nom des 300 enseignants d’occitan 
de l’Education Nationale que représente le CREO, de nous avoir accueillis et écoutés ce vendredi 5 
juin. 

Le CREO milite pour que l’enseignement de l’occitan trouve une place digne, prévue par 
ailleurs par les Textes, dans le service public, dans l’école de la République, de la maternelle à 
l’Université. Parmi les objectifs que nous nous assignons, il y a l’ouverture de sites bilingues à 
parité horaire dans les grandes villes de notre Académie, à commencer par Montpellier dont vous 
êtes le Maire. Nous considérons en effet que le bilinguisme français – occitan dès les classes 
maternelles est un atout pour le développement cognitif et l’ouverture d’esprit des jeunes élèves, 
facilitant leur accès aux autres langues romanes, les intégrant dans une dynamique européenne. À ce 
titre, il ne nous semble pas juste que les familles qui souhaitent faire bénéficier leurs enfants d’un 
tel enseignement ne le trouvent offert que par le secteur associatif, les écoles Calandretas, qui ont, 
jusqu’à présent, le mérite de pallier les insuffisances de l’Education  Nationale  

Les familles qui choisissent le service public doivent se voir proposer la possibilité de 
l’enseignement bilingue occitan-français, comme c’est le cas, dans notre département, à Clermont 
l’Hérault où cet enseignement se poursuit désormais en collège ou encore à Mireval. Nous venons 
d’apprendre que la directrice de la maternelle Prévert de Clermont l'Hérault a déjà 146 inscriptions 
(avec noms et prénoms) pour la rentrée 2009-2010. Nouvel exemple d’une évolution positive quand 
la municipalité porte, avec les parents soucieux de transmettre la langue et la culture régionales, les 
projets de sections bilingues publiques, complémentaires avec celui des écoles associatives. 

Bien des blocages demeurent cependant dans l’opinion publique, dont le moindre n’est pas 
l’ignorance absolue des possibilités légales que nous avons souhaité vous exposer ci après.  

Pour vaincre cette ignorance et informer le grand public, le CREO a entrepris une campagne 
d’information (affiches, dépliants…) dont vous trouverez les éléments dans ce pli. Serait-il possible 
que la mairie de Montpellier relaie cette information ? Certes, il n’appartient pas à une mairie de 
décider de l’ouverture d’un site bilingue public, même si elle fait partie des partenaires qui sont 
consultés à cet effet, à côté des conseils d’école et de l’administration de l’Education Nationale. En 
revanche, il nous semble possible et souhaitable qu’une mairie émette un vœu en ce sens et 
contribue à l’information du public. 

Nous espérons que vous voudrez bien tenir compte de cette demande et dans l’attente d’une 
réponse de votre part, nous vous prions d’agréer, Madame le Maire, l’expression de nos salutations. 
 
 
PJ :  

1- Note du CREO : quel peut être le rôle d’une municipalité concernant l’ouverture d’un site bilingue ? 
2- Carte de l’enseignement bilingue public en domaine occitan 
3- Modalités de mise en œuvre de l’enseignement bilingue à parité horaire : les textes officiels.  
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Annexe 1 - Note du CREO : ouverture d’un site bilin gue public, quel peut être le rôle 
d’une municipalité ?  
 
Les municipalités sont consultées chaque fois qu’il y a projet d’ouverture d’un site bilingue. Elles doivent à ce 
moment-là être informées par les responsables de l’Education Nationale des objectifs et du fonctionnement 
du cursus bilingue. On recherche leur aide, leur adhésion au projet. Un ou plusieurs représentants de la 
mairie sont présents aux réunions d’information que les acteurs EN organisent en direction des parents.  
L’avis de la municipalité doit figurer par écrit dans le dossier d’ouverture qui est validé in fine par l’IA-DSDEN 
et le Recteur.  
 
La municipalité, ou l’équipe Y, peut dire qu’elle favorisera l’ouverture d’un cursus bilingue dans une école de 
la commune…qu’elle recevra avec intérêt et soutiendra tout projet dans ce sens émanant de l’Education 
Nationale. S’il convient d’être prudent (l’accord de la mairie est indispensable, mais elle n’a pas l’initiative 
dans ce domaine, cf. ci-dessous extrait des textes officiels), on peut toutefois souhaiter que les municipalités 
manifestent leur intérêt en faveur du bilinguisme à parité horaire dans le service public en contribuant à 
l’information du public quant aux possibilités légales offertes. .  
Leur engagement, c’est souvent de mettre à disposition une salle équipée, de s’assurer qu’il y a la place à la 
cantine…  
Elles peuvent également, comme c’est le cas à Clermont l’Hérault, prévoir un accompagnement culturel de 
fond, ressources et animations, ce n’est pas négligeable.  
Une fois le cursus ouvert, elles peuvent également lui assurer une bonne visibilité.  
 

 
Ref : Modalités de mise en œuvre de l'enseignement bilingue à parité horaire  
C. n° 2001-167 du 5-9-2001 (NOR : MENE0101626C) 
Circulaire 2001-167 sur le bilinguisme à parité (enseignement public), BO 33 13 sept. 2001. 
 
Avant toute décision de création, il convient de s'assurer de l'existence d'une demande parentale et de 
recueillir l'avis de la collectivité locale . Le projet de création fera l'objet d'une concertation entre tous les 
partenaires concernés. Parents, enseignants et municipalité  doivent être bien informés des objectifs de 
l'enseignement bilingue et du fonctionnement d'une école à double cursus. Leur adhésion au projet, que les 
autorités académiques s'emploieront à rechercher, est une des conditions de sa réussite. Une information 
approfondie sera donc menée par les conseillers pédagogiques ou, à défaut, les maîtres-formateurs et 
maîtres-itinérants de la langue régionale, l'inspecteur de la circonscription et le chargé de mission 
académique de langue et culture régionales. Le projet est ensuite présenté au conseil d'école qui émet un 
avis.  
La demande de création du site bilingue, où figurent la liste des parents intéressés et l'avis de la 
commune , est ensuite transmise par la voie de l'inspecteur chargé de la circonscription à l'inspecteur 
d'académie, directeur des services départementaux de l'éducation nationale qui prend la décision en accord 
avec le recteur.  
Les inspecteurs d'académie, auxquels il revient de s'assurer que l'ensemble des conditions énoncées ci-
dessus se trouvent effectivement réalisées, veilleront avec la plus grande attention à la cohérence dans le 
département de l'ensemble des sites bilingues. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Annexe 2 – Carte des sites bilingues publics occita n - français 
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Annexe 3 – Ce que disent les textes officiels 
 
ENCART B.O. n°33  du 13-09-2001     
MODALITÉS DE MISE EN ŒUVRE DE L'ENSEIGNEMENT BILING UE À 
PARITÉ HORAIRE  C. n° 2001-167 du 5-9-2001  NOR : MENE0101626C RLR : 514-6 ; 525-6  MEN 
- DESCO A2  

 
Texte adressé aux rectrices et recteurs d'académie ; aux inspectrices et inspecteurs d'académie, directrices 
et directeurs des services départementaux de l'éducation nationale ; aux inspectrices et inspecteurs 
d'académie, inspectrices et inspecteurs pédagogiques régionaux ; aux chefs d'établissement ; aux 
inspectrices et inspecteurs chargés des circonscriptions du premier degré ; aux directrices et directeurs 
d'école  

 
� Les bilans et évaluations réalisés dans les différentes régions concernées ont confirmé l'intérêt éducatif 
d'un bilinguisme français-langue régionale dont témoignent, d'une part, le développement des ouvertures de 
classes bilingues à l'école et, d'autre part, la consolidation et l'extension des sections existantes en collège. 
Depuis la parution des circulaires n° 82-261 du 21 juin 1982 et n° 95-086 du 7 avril 1995 relatives à 
l'enseignement des langues et cultures régionales, l'enseignement bilingue s'est donc progressivement 
développé. Une nouvelle étape doit être à présent engagée.  
Celle-ci doit permettre d'intégrer plus étroitement le dispositif d'enseignement bilingue au plan de 
développement de l'enseignement des langues vivantes de l'école à l'université et de contribuer ainsi à 
l'élargissement de la politique d'offre par le service public d'un enseignement des langues vivantes 
préconisée dans ce plan. L'impulsion ainsi donnée doit aussi faire ultérieurement de cette forme 
d'enseignement le mode privilégié d'enseignement des langues régionales dont la liste a été dressée dans la 
circulaire cadre relative au programme de développement de l'enseignement des langues et cultures 
régionales à l'école, au collège et au lycée.  
I - ORIENTATIONS GÉNÉRALES   
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L'enseignement de la langue régionale dispensé sous la forme bilingue à parité horaire contribue au 
développement des capacités intellectuelles, linguistiques et culturelles. Tout en permettant la transmission 
des langues régionales, il conforte l'apprentissage du français et prépare les élèves à l'apprentissage 
d'autres langues.  
Son objectif premier est de permettre aux élèves, par une pratique plus intensive de la langue régionale au 
travers d'un horaire renforcé et d'un enseignement dans la langue régionale, d'atteindre un niveau de 
communication et d'expression orale et écrite plus performant, et de s'ouvrir aux divers aspects des réalités 
culturelles véhiculées par cette langue.  
Dans certaines régions, que leur situation géographique place dans une position particulière, l'enseignement 
bilingue sera aussi le vecteur d'une politique d'ouverture vers la langue et la culture voisines en favorisant 
plus particulièrement une politique d'échanges entre établissements scolaires et le renforcement des 
solidarités entre les régions européennes.  
De même, la parenté linguistique de certaines langues régionales avec des langues étrangères, comme les 
communautés linguistiques transfrontalières, est susceptible d'être exploitée et de donner lieu à une 
réflexion sur la langue de nature à faciliter l'apprentissage ultérieur d'autres langues vivantes.  
Préalablement à sa mise en œuvre, l'enseignement bilingue en créole fera l'objet d'une réflexion pour mieux 
adapter l'enseignement dispensé à ses spécificités.  
 
II - ORGANISATION DES ENSEIGNEMENTS   
1 - À l'école primaire   
a) Implantation des sites bilingues  : La création d'un site bilingue doit être envisagée en harmonie avec la 
carte prospective des implantations d'un enseignement de langue régionale, quelle que soit la modalité, à 
l'école et au collège, et dans le cadre d'une programmation pluriannuelle.  
La carte départementale et académique des sites bilingues sera progressivement construite pour assurer de 
façon cohérente la continuité et le développement de l'enseignement bilingue.  
Avant toute décision de création, il convient de s'assurer de l'existence d'une demande parentale et de 
recueillir l'avis de la collectivité locale. Le projet de création fera l'objet d'une concertation entre tous les 
partenaires concernés. Parents, enseignants et municipalité doivent être bien informés des objectifs de 
l'enseignement bilingue et du fonctionnement d'une école à double cursus. Leur adhésion au projet, que les 
autorités académiques s'emploieront à rechercher, est une des conditions de sa réussite. Une information 
approfondie sera donc menée par les conseillers pédagogiques ou, à défaut, les maîtres-formateurs et 
maîtres-itinérants de la langue régionale, l'inspecteur de la circonscription et le chargé de mission 
académique de langue et culture régionales. Le projet est ensuite présenté au conseil d'école qui émet un 
avis.  
La demande de création du site bilingue, où figurent la liste des parents intéressés et l'avis de la commune, 
est ensuite transmise par la voie de l'inspecteur chargé de la circonscription à l'inspecteur d'académie, 
directeur des services départementaux de l'éducation nationale qui prend la décision en accord avec le 
recteur.  
Les inspecteurs d'académie, auxquels il revient de s'assurer que l'ensemble des conditions énoncées ci-
dessus se trouvent effectivement réalisées, veilleront avec la plus grande attention à la cohérence dans le 
département de l'ensemble des sites bilingues.  
De même que la précocité à l'entrée dans le cursus d'enseignement bilingue constitue un facteur important 
de réussite pour permettre aux élèves de bénéficier des apports intellectuels, éducatifs, linguistiques et 
culturels du bilinguisme, la continuité du cursus bilingue au collège et au lycée doit être organisée dans le 
cadre de la carte de l'enseignement bilingue arrêtée par les autorités académiques.  
Les règles définies pour ce mode d'enseignement obéissent aux principes généraux suivants.  
 
b) Principes et modalités d'organisation   
L'enseignement bilingue à parité horaire commence à l'école maternelle, dès la petite ou moyenne section, 
et se poursuit à l'école élémentaire. La langue régionale y est à la fois langue enseignée et langue 
d'enseignement dans plusieurs domaines d'activité et d'apprentissage.  
L'enseignement bilingue à parité se définit par un enseignement à parité horaire en langue régionale et en 
langue française avec une répartition équilibrée pendant la semaine de classe, soit, selon que la semaine 
comprend 24 h ou 26 h :  
- 12 ou 13 heures en langue française ;  
- 12 ou 13 heures en langue régionale.  
Le temps consacré aux langues vivantes étrangères est décompté également du temps d'enseignement en 
français et du temps d'enseignement en langue régionale. Il appartiendra aux inspecteurs d'académie, 
directeurs des services départementaux de l'éducation nationale, de veiller à l'efficacité de cet enseignement 
bilingue et à sa cohérence avec les objectifs et les programmes nationaux.  
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Lorsque les conditions permettent d'intensifier l'enseignement et la pratique de la langue régionale dans la 
vie de la classe et de l'école, des formes d'enseignement plus intensives pourront être envisagées, dans le 
cadre du projet de l'école.  
De manière générale, l'enseignement bilingue à parité peut être organisé selon deux modalités, un 
enseignant- une langue mais aussi un enseignant-une classe, deux langues.  
Dans le premier cas, deux maîtres se partagent le temps d'enseignement : l'un prend en charge 
l'enseignement en français, l'autre l'enseignement en langue régionale. Il appartient alors au binôme 
d'enseignants de définir de manière concertée son intervention pédagogique auprès des élèves.  
Dans le second cas, le même maître assure la totalité des enseignements, y compris ceux consacrés à la 
langue régionale.  
Le mode d'organisation adopté devra être choisi dans le cadre du projet d'école présenté à l'inspecteur 
d'académie, directeur des services départementaux de l'éducation nationale.  
En outre, l'existence dans un même site d'un double cursus (monolingue et bilingue), doit favoriser la 
réalisation d'une meilleure articulation de ces deux voies dans un même projet d'école.  
Une organisation en section ou en classe  
Dans un site bilingue, l'enseignement est organisé en sections ou classes, en fonction des effectifs 
respectifs des deux voies, du nombre de classes et des choix pédagogiques des équipes concernées. La 
décision est prise en conseil des maîtres. La classe bilingue est constituée d'élèves qui suivent tous 
l'enseignement bilingue. La section bilingue regroupe, pour les activités en langue régionale, des élèves qui 
suivent l'enseignement bilingue. Ils viennent d'une ou plusieurs classes composées, pour les activités en 
français, d'élèves monolingues et bilingues.  
Une classe ou une section bilingue peut regrouper des élèves de niveaux différents.  
L'alternance des enseignements  
La période d'alternance minimale des enseignements en français et en langue régionale est fondée sur la 
demi-journée.  
Le projet d'école devra favoriser l'organisation d'activités communes associant l'ensemble des élèves de 
l'école.  
 
c) Objectifs linguistiques de l'enseignement biling ue  
Dans l'enseignement bilingue, la construction des apprentissages disciplinaires et la maîtrise progressive de 
la langue seconde sont indissociables. Les observations issues de la diversité des situations et des 
évaluations menées dans les classes ont mis en évidence la nécessité de définir des repères de 
compétences en langue régionale pour chacun des principaux paliers du système éducatif.  
Dans l'immédiat, les objectifs généraux suivants peuvent être formulés.  
À l'issue de l'école maternelle, il est souhaitable que les enfants sachent s'exprimer, à l'oral, dans la langue 
régionale, de façon compatible avec les intérêts et l'expérience d'enfants de leur âge. À la fin du CM2, les 
compétences seront du même ordre, sinon de la même ampleur, que celles acquises en français. Elles 
seront mises en relation avec celles définies pour les cycles à l'école primaire par les programmes officiels.  
Les objectifs linguistiques visent trois domaines de compétences, le but de chacun des cycles de la scolarité 
étant de les perfectionner progressivement :  
- les compétences de communication ;  
- les compétences linguistiques ou langagières, compétences de production orale, de lecture et d'élaboration 
d'écrits ;  
- les compétences relatives au fonctionnement de la langue ou compétences métalinguistiques.  
Ces compétences se développent par paliers et de manière concomitante dans les deux langues.  
Les compétences de communication  
Le but de l'enseignement bilingue est d'amener progressivement les élèves à utiliser la langue régionale ou 
le français avec leurs pairs du même âge, mais aussi avec les adultes, dans l'école et dans le milieu familial 
et social. L'interaction verbale entre l'enfant et autrui (maître, interlocuteurs enfants et adultes) dans la vie de 
l'école et les activités de la classe, dans le milieu familial et social, est à la fois l'objectif et le moteur de cet 
apprentissage. Le maître doit permettre à l'enfant de comprendre que les moyens de réaliser concrètement 
la communication varient selon les situations et les contextes : ils ne sont pas les mêmes dans la classe ou 
sur le terrain de jeux. Le maître lui apporte en situation le matériau linguistique approprié. Actif dans la vie 
scolaire, l'enfant y assume des responsabilités, explique ses actions, apprend à écouter le point de vue de 
l'autre.  
À l'issue de l'école maternelle, les enfants devront être capables de tenir le rôle d'interlocuteur dans 
différents types de conversation en langue régionale, de maintenir le contact avec leur partenaire, de le 
comprendre, de se faire comprendre de lui, de coopérer et de collaborer avec lui pour produire du sens.  
Le passage d'une langue à l'autre, loin de constituer une erreur qu'il faudrait sanctionner, sera accepté 
comme l'indice d'une bilingualité en construction, marquée par la coexistence, dans la pratique linguistique 
du même individu, de formes différentes issues de codes différents. Chaque fois qu'il le jugera opportun, le 
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maître aidera l'enfant en reformulant correctement son message et en lui demandant de le reprendre. Il 
valorisera l'entraide mutuelle, les efforts et les réussites.  
Au cours du cycle 2 et en tout cas au cours du cycle 3, l'enseignant sera attentif à compléter la démarche 
d'imprégnation par une démarche structurée et contrastée d'apprentissage de la langue prenant appui sur 
l'inventaire des difficultés. Il utilisera les progressions linguistiques, outils pédagogiques et manuels de 
langue mis à sa disposition par le dispositif pédagogique d'aide décrit dans le chapitre IV.  
 
Les compétences linguistiques et langagières  
Dès le plus jeune âge, l'enfant découvre, par la pratique orale, des textes variés : comptines et chansons, 
contes et récits, recettes, albums de fiction ou documentaires... C'est sur cette connaissance qu'il construira 
l'apprentissage de la lecture et de l'écriture.  
Au cours des trois cycles, les élèves s'approprient et utilisent les matériaux linguistiques qui traduisent au 
mieux ce qu'ils veulent exprimer, dans les différentes fonctions du langage (par exemple : décrire des 
situations, raconter des événements, exposer un point de vue ou un raisonnement, faire un compte rendu, 
questionner, ...).  
La découverte de l'écrit fait partie des objectifs de l'école maternelle. Il est donc essentiel que, dès la 
maternelle, l'enfant soit mis en présence d'écrits significatifs et fonctionnels dans les deux langues. 
L'expérience prouve que, dans l'enseignement bilingue, le savoir-lire se développe de manière parallèle 
dans les deux langues. Les élèves seront incités à transposer leurs activités de lecture d'une langue à 
l'autre. En même temps qu'ils apprennent à lire en français, ou selon un décalage temporel avec 
l'apprentissage du français écrit, les enfants seront incités à transférer leurs acquis à la lecture de textes en 
langue régionale de difficultés graduées. A travers des exercices réguliers, le savoir-lire en langue régionale 
sera étendu à toute la typologie des textes pratiqués en français.  
La BCD de l'école et les coins de lecture ou d'écoute des classes offriront une diversité de ressources en 
langue régionale : albums, livres et revues destinés aux enfants, mais également cassettes, vidéos, CD ou 
cédéroms...  
La maîtrise de l'écrit, sous la forme de production de textes, s'effectuera progressivement, selon les mêmes 
types d'activités que celles qui sont conduites en français. À l'école maternelle et au début du cycle II, par la 
dictée à l'adulte, chaque enfant sera en situation de garder des traces écrites de son désir de communiquer. 
Ensuite, les élèves seront invités à produire une variété de textes en fonction des domaines d'apprentissage 
: comptes rendus d'activités ou d'expériences, résumés, récits, justification de ses réponses en 
mathématiques ou solution à un problème, etc. La maîtrise de l'orthographe se fera selon une progression 
identique à celle qui prévaut en français et selon des approches méthodologiques semblables.  
 
Les compétences métalinguistiques  
L'accès aux premières "compétences métalinguistiques" commence lorsque les élèves, guidés par le maître 
ou spontanément, font leurs premières observations sur les productions orales. Elles renforceront, à la 
manière d'une grammaire implicite, la prise de conscience et la maîtrise progressive du code oral puis écrit. 
Au cycle III, ces compétences se construisent en parallèle en français et dans la langue régionale. Les 
relations entre langues sont utilisées pour structurer et renforcer les acquisitions.  
 
d) Recommandations pédagogiques   
Une pédagogie active  
Pour atteindre les objectifs de langue orale qui ont été énoncés, les enseignants devront mettre en œuvre 
une pédagogie active telle que la formulent les programmes officiels de l'école primaire. C'est d'autant plus 
important qu'il s'agit de développer les compétences orales dans deux langues dont les niveaux de départ 
sont bien différents, le français étant généralement langue maternelle et la langue régionale une seconde 
langue peu ou pas connue des élèves.  
En maternelle, il conviendra de diversifier les stratégies permettant de développer la compréhension et 
l'expression : le jeu, le mime, la mise en situation, le dessin, l'illustration. L'acquisition de la langue dépend 
étroitement de la richesse des expériences faites et de multiplication des occasions de les relater par le 
langage, mais aussi de toutes les occasions d'exprimer des points de vue, d'interroger, de participer à 
l'élaboration de projets, d'apprendre des comptines ou des chansons, d'écouter des textes lus par le maître, 
etc. Les enseignants privilégieront les activités motivantes dans lesquelles le contexte facilite la 
compréhension des consignes. L'observation montre en effet que l'enfant de 3 ans a besoin en général d'un 
long temps d'imprégnation, estimé à 12, voire à 18 mois, avant de réutiliser, même de manière 
approximative, les énoncés entendus. L'enseignant accompagne l"étrangeté linguistique" du début en 
portant beaucoup d'attention aux élèves : il crée la confiance par une proximité et des stratégies appropriées 
à l'enseignement en langue seconde.  
À l'école élémentaire, on cherchera à multiplier les situations de communication. Les enseignants veilleront à 
créer dans la classe des échanges interactifs entre élèves, lors de la résolution d'une situation-problème, 
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d'un exposé de démarche, pour la mise en œuvre d'un projet, au cours de jeux de rôles, et par des situations 
où s'exerce la pratique orale : récit, conte, exposé, présentation de livre...  
D'une façon générale, l'enseignant s'assure en permanence que les élèves comprennent les consignes et 
les tâches demandées, ainsi que les interventions et les exposés de leurs pairs. Il aide les élèves à 
s'exprimer en langue régionale dans les diverses situations de communication de la classe en leur 
apportant, au moyen de reformulations discrètes, les instruments linguistiques dont ils ont besoin (mots, 
constructions...). Il leur demande de reprendre si la communication n'en est pas interrompue. Il diffère à un 
moment ultérieur, pour un travail spécifique de langue, la consolidation d'une structure, d'une conjugaison. 
Par les aides qu'ils sollicitent ou s'apportent mutuellement dans l'expression au cours des activités de la 
classe, par les progrès qu'ils sont amenés à réaliser, les élèves prennent conscience qu'ils sont acteurs 
aussi bien de l'acquisition de la langue que de l'acquisition des savoirs. Des rencontres avec des locuteurs 
de la langue régionale seront organisées.  
De même, les activités de production d'écrits s'inscrivent dans des stratégies de communication 
authentiques qui motivent le désir d'être compris et justifient les efforts demandés par le maître pour 
améliorer les réalisations ; les correspondances entre écoles qui pratiquent une même langue, sous forme 
traditionnelle ou sous forme électronique, sont à favoriser autant que possible.  
 
Une démarche d'apprentissage progressif  
Il est évident que cet apprentissage progressif est marqué par la présence d'une "interlangue" dans laquelle 
l'enfant produit des énoncés inachevés, inaccomplis, encore relativement distants de la langue-cible, où 
s'entremêlent les deux codes linguistiques. L'interférence est une étape normale dans le processus 
d'apprentissage : le maître valorise la compréhension et propose une reformulation afin d'assurer la 
communication.  
Une grande sérénité par rapport aux erreurs, des reformulations précises et opportunes pour rétablir le 
modèle de langue, une valorisation de l'autocorrection mettront l'élève en confiance et lui donneront les 
moyens de mieux s'exprimer. L'objectif final est de lui permettre d'accéder à la maîtrise parallèle des deux 
codes avec un minimum d'interférences entre eux.  
L'enfant apprend la langue en la pratiquant. Il a besoin de produire des énoncés en mobilisant ses acquis. 
Mais l'acquisition de la seconde langue suppose aussi des phases de structuration et d'exercices plus 
systématiques qui permettent de fixer des acquisitions.  
Le maître se référera aux compétences dans le domaine de langue définies pour le cycle des 
apprentissages fondamentaux et le cycle des approfondissements, en procédant aux adaptations que 
nécessite le contexte de langue seconde.  
 
Une démarche coordonnée et comparative  
La concertation entre l'enseignant de français et l'enseignant de langue régionale quand ils sont distincts est 
indispensable pour harmoniser l'étude de notions ou de faits de langue communs. En effet, malgré la 
différence de niveau de pratique des deux langues, les modalités d'apprentissage et de structuration du 
français et de la langue régionale se ressemblent par moments, s'interpénètrent et peuvent se compléter. 
Les acquis, notamment au niveau métalinguistique, sont transférables d'une langue à l'autre.  
Les maîtres de l'enseignement bilingue intégreront aussi à leur stratégie pédagogique l'apprentissage de la 
langue étrangère en cycle 3. L'apprentissage continu de la langue cible fait l'objet d'évaluations régulières 
pour éviter que ne perdurent des formes imparfaites de langue.  
 
e) Évaluation   
Les maîtres procéderont à des évaluations régulières du français et des contenus disciplinaires ; ils pourront 
s'inspirer des outils actuellement diffusés par la direction de la programmation et du développement qui 
seront complétés ultérieurement par des outils spécifiques. Les évaluations des acquis dans les disciplines 
enseignées en langue régionale seront dissociées de l'évaluation des compétences linguistiques et pourront 
être faites dans l'une ou l'autre langue, ou en alternance, à partir du cycle 3. Outre les évaluations 
existantes, les maîtres procéderont aux évaluations des langues régionales en s'appuyant sur les outils 
diffusés.  
 
 
2 - Au collège   
L'ensemble des formes d'enseignement bilingue qu'un arrêté inscrira dans un cadre réglementaire, se 
poursuit dans le second degré de la manière suivante.  
Dans le prolongement de l'enseignement à parité dispensé dans les écoles et de manière à en assurer la 
continuité nécessaire, des sections "langues régionales" sont mises en place au collège. Leur implantation 
doit s'effectuer dans le cadre d'un bassin de formation en étroite articulation avec le réseau d'écoles 
assurant ce type d'enseignement.  
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Ces sections permettent une intensification de la pratique de la langue régionale déjà acquise à l'école et 
l'approfondissement de la culture propre à la région de diffusion de la langue dans ses diverses 
composantes littéraires, historiques, géographiques et artistiques.  
Leur fonctionnement s'inscrit dans le cadre du projet d'établissement. Elles s'adressent en priorité aux 
élèves ayant déjà suivi un cursus bilingue mais peuvent être ouvertes sous certaines conditions à d'autres 
élèves, qui auront au préalable fait la preuve des compétences linguistiques nécessaires à leur admission 
dans ces sections.  
Ces sections offrent un enseignement de langue et culture régionales de trois heures hebdomadaires 
minimum et un enseignement d'une ou de plusieurs disciplines dans la langue régionale permettant 
d'atteindre progressivement un enseignement à parité en français et en langue régionale.  
En fonction des évolutions qui interviendront dans les enseignements de langue régionale à l'école, ou plus 
généralement dans l'organisation du collège, la structure des enseignements dispensés dans ces sections 
sera susceptible de faire l'objet de compléments ultérieurs.  
Les enseignements dispensés dans ces sections feront l'objet d'une validation au diplôme national du 
brevet, dans le cadre d'un dispositif réglementaire à élaborer en référence à la réforme du brevet prévue 
dans le cadre de la rénovation du collège.  
 
3 - Au lycée et au lycée professionnel   
Dans le prolongement des sections au collège et selon des dispositions identiques, leur ouverture en lycée 
pourra être envisagée dans le cadre des projets d'établissement. Elles pourront connaître des évolutions 
identiques à celles susceptibles d'affecter les sections fonctionnant au collège. Dans certains cas la 
poursuite de la scolarité pourra avantageusement être organisée dans des sections européennes à objectifs 
spécifiques.  
Les enseignements dispensés dans ces sections feront l'objet d'une validation au diplôme du baccalauréat 
général, du baccalauréat technologique et du baccalauréat professionnel, dans le cadre d'un dispositif 
réglementaire à élaborer selon des modalités inspirées par celles prévues pour l'indication "section 
européenne" sur ces diplômes.  
 


